
 
 
 
 

DOMINIQUE NEUMAN 
AVOCAT 

1535, RUE SHERBROOKE OUEST 

REZ-DE-CHAUSSÉE, LOCAL KWAVNICK 

MONTRÉAL (QUÉ.) H3G 1L7 

TÉL. 514 849 4007 

TÉLÉCOPIE 514 849 2195 

COURRIEL energie @ mlink.net 

MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
Montréal, le 7 octobre 2019 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
800 Place Victoria 
Bureau 255 
Montréal (Qué.) 
H4Z 1A2  
 
Re: Dossier RDÉ R-4097-2019– Investissements 2020 d’Hydro-Québec TransÉnergie 

(HQT). 
 Demande de renseignements no. 1 à Hydro-Québec TransÉnergie de Stratégies 

Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution 
atmosphérique (AQLPA). 

 
Chère Consœur, 
 
Il nous fait plaisir de déposer ci-après la demande de renseignements no. 1 à Hydro-Québec 
TransÉnergie de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre 
la pollution atmosphérique (AQLPA) au présent dossier. 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération. 

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la 
pollution atmosphérique (AQLPA) 
 
c.c. La demanderesse et les intervenants 
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RÉGIE DE L'ÉNERGIE 
DOSSIER R-4097-2019 

 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO. 1 

À HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE 
PAR 

STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.) 
L'ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

(AQLPA) 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1-1 
 
Référence(s) : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE, Dossier R-4059-2018, Pièce B-0004, HQT-1, 

Document 1, page 32, Figure 3 (daté du 27 juillet 2018) : 
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ii) HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE, Dossier R-4097-2019, Pièce B-0004, HQT-1, 

Document-1 page 32, Figure-3. 
 

 
 
iii) HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE, Dossier R-4097-2019, Pièce B-0004, HQT-1, 

Document-1 page 32 ligne 8-9 
 
Par ailleurs, le Transporteur souligne qu’il a corrigé à la baisse le taux 
de risque réel de 2017 présenté dans le cadre de la demande 
d’autorisation du budget des investissements 2019. En effet, le taux de 
risque de 2018 avait été inscrit par erreur à la place de celui de 2017 
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Demande(s) : 
 
1.1.1 En relation avec la référence i) est-ce que le taux de la ligne « Réelles » de 2018 était 

déjà connu au moment de préparer le document B-0004 (HQT-1, Document-1) du 
dossier 4059-2018 daté du 27 juillet 2018 ?  Nous ne croyons pas qu’Il puisse avoir 
alors été déjà connu. 

 
1.1.2 En relation avec la référence iii), comme il est peu plausible que le taux réel de 2018 

ait été connu le 27 juillet 2018, veuillez fournir une autre explication pour le 
changement apporté au taux de 2017 dans la référence ii). 

 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1-2 
 
Référence(s) : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE, Dossier R-4097-2019, Pièce B-0006, HQT-2, 

Document 1, page 4 : 
 

Contexte 
Le Transporteur a dû faire des ajustements à ces critères d’états pour 
qu’ils soient applicables lors des inspections. L’utilisation de ces critères se 
fera graduellement au cours des prochaines années et sera prise en 
considération dans l’élaboration des prochaines demandes d’autorisation 
du budget des investissements. 

 
Demande(s) : 
 
1.2.1 Est-ce que le Transporteur a un horizon de temps pour terminer cette utilisation des 

critères ?  Veuillez le déposer. 
 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1-3 
 
Référence(s) : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE, Dossier R-4097-2019, Pièce B-0005, HQT-1, 

Document 2, page 6, lignes 25-27 : 
 

Maintien et amélioration de la qualité du service 
 
Essentiellement, ces projets représentent les solutions optimales retenues pour 
répondre à des problématiques de performance qui touchent notamment le 
comportement du réseau de transport, la continuité du service, la fiabilité des 
équipements ou la qualité de l'onde. 
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ii) HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE, Dossier R-4097-2019, Pièce B-0005, HQT-1, 

Document 2, page 7, lignes 16-18 : 
 

Respect des exigences 
 
• activités pour se conformer à des orientations que se donne l'entreprise 
notamment en matière d'environnement et de sécurité du public ; 
• activités effectuées par le Transporteur pour se conformer à des 
contraintes, des obligations ou des normes environnementales existantes ou 
nouvelles ; 

 
 
iii) HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE, Dossier R-4097-2019, Pièce B-0004, HQT-1, 

Document 1 page 8, lignes 1-3 : 
 

Respect des exigences  
 
Le montant de 41 M$ sera consacré à assurer la conformité des pratiques du 
Transporteur aux différentes sources d’exigences, dont celles visant les 
normes et encadrements internes et celles de la NERC. 

 
 
Demande(s) : 
 
1.3.1 Veuillez énumérer les « normes et encadrements internes et celles de la NERC » 

visés par la référence iii quant à ce montant de 41M$. 
 
1.3.2 Veuillez ventiler ce montant de 41M$ quant à chacun de ces « normes et 

encadrements internes et celles de la NERC ». 
 
1.3.3 Veuillez confirmer ou infirmer que le Transporteur et la NERC ont, chacun, des 

normes et encadrements concernant a) la continuité du service, b) la fiabilité des 
équipements et c) la qualité de l'onde.  Veuillez énumérer ces normes et encadrement 
tant du transporteur que de la NERC sur chacun de ces trois sujets. 

 
1.3.4 Comment le Transporteur fait-il pour distinguer les projets et investissements qui 

relèvent de la continuité du service, de la fiabilité des équipements ou de la qualité de 
l'onde dans la catégorie « Maintien et amélioration de la qualité du service » de ceux 
de la même nature mais qui relèvent de la catégorie « Respect des exigences » ? 

 
1.3.5 Veuillez déposer la norme du Transporteur qui lui permet d’effectuer la différenciation 

décrite à la sous-question qui précède. 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-1-4 
 
Référence(s) : 
 
i) HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE, Dossier R-4097-2019, Pièce B-0004, HQT-1, 

Document 1, page 27, Tableau 22 : 
 

Tableau 22 
Prévision des besoins des services de transport à 

long terme (MW) 
 

Services de 
transport 

2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

Charge locale 38 712 39 418 40 125 40 478 40 743 40 984 41 067 40 992 41 215 41 450 

Point à point 4 662 4 704 4 767 5 925 5 925 5 878 5 878 5 878 5 878 5 878 

Total 43 374 44 122 44 892 46 403 46 668 46 862 46 945 46 870 47 093 47 328 

 

Les investissements requis en Croissance des besoins de la clientèle s’élèvent à 142 
M$ et se détaillent comme suit : 

Tableau 23 
Investissements 2020 générant des revenus 

additionnels (M$) 
 

Croissance des besoins de la clientèle Budget 

Alimentation de la charge locale 137 

Intégration de puissance 5 

Total 142 

 
Demande(s) : 
 
1.4.1 Dans le tableau 23 ci-dessus, est-ce que le montant de 5 M$ pour l'intégration de 

production ne concerne que l'augmentation de puissance du point à point montrée au 
tableau 22 ?  Veuillez expliquer. 

 
1.4.2 Est-ce qu'il y a des investissements pour intégration de production au tableau 23 qui 

sont dédiés à la charge locale ?  Veuillez expliquer et décrire. 
 
1.4.3 Le Transporteur peut-il préciser à quelle catégorie (charge locale ou point à point) les 

investissements en intégration de production sont destinés.  Veuillez expliquer et 
décrire. 

 
__________ 


